
DÉBATS DES COMMUNES

Je poursuis, après cette parenthèse, la lec-
ture de la résolution.

Et attendu que notre association estime opportun,
dans le meilleur intérêt des résidents de la région,
de conserver le nom symbolique de High-Park, que
la circonscription tire du quartier de High-Park,
synonyme d'espaces libres se prêtant aux loisirs, à
la culture des fleurs, des jardins, et le reste, qui a
grandement rehaussé le caractère et la paisible
beuté de notre ville de Toronto.
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Et attendu que, le remaniement étant fondé sur
le chiffre de population de 1961, il est maintenant
évident, étant donné l'expansion considérable de la
région de High-Park, qu'il s'y produira une concen-
tration de population beaucoup plus forte qu'on ne
prévoyait d'abord.

Et attendu que, pour les raisons citées plus haut,
le comité provincial du remaniement a jugé sage
de maintenir les limites provinciales actuelles de
High Park à peu près sans changement.

Et attendu que une bonne partie de Humber Val-
ley est constituée de l'ancienne circonscription de
High Park; notre comité recommande vivement que
le nom de High Park soit conservé comme circon-
scription fédérale lors de la délimitation des cir-
conscriptions qu'on se propose d'effectuer.

En qualité de candidat ayant participé à
neuf élections, en tant qu'avocat ayant exercé
sa profession dans cette circonscription pen-
dant plusieurs années, à titre d'homme public
qui connaît intimement la population de son
comté, je suis sûr d'exprimer l'avis de tous
les citoyens de ma circonscription quand je
dis qu'ils veulent conserver le nom de High
Park.

A l'heure actuelle, la circonscription
compte 160 bureaux de scrutin. Jusqu'à la
dernière élection, elle en comptait 162.
Comme le métro qui circule d'est en ouest
traverse cette circonscription, bon nombre de
familles se sont déplacées, et l'officier rappor-
teur, dans sa sagesse, a réduit le nombre des
bureaux de scrutin.

Parkdale a acquis 23 bureaux de scrutin
qui appartenaient à la circonscription et qui,
à juste titre, ont été rattachés à ce qu'on
appelle maintenant la nouvelle circonscrip-
tion de High Park, et qui a reçu de la
commission le nom de «Parkdale'.

Cinquante-huit bureaux de scrutin ont été
accordés à la circonscription de Davenport, ce
qui est juste et raisonnable. Le nom de
«Davenport- convient à la circonscription. Je
dis cela parce que Parkdale était une petite
collectivité construite à la périphérie d'York,
plus tard désignée Toronto et Davenport était
une autre petite collectivité à la périphérie de
Toronto, et qui est devenue une partie de
cette ville, tout en conservant son homogé-
néité d'ancienne municipalité.

J'ai eu l'occasion d'écrire à la commission
lorsque le premier rapport a été déposé. Je
me suis rendu compte de la réaction de mon
honorable ami le député de Parkdale lorsqu'il
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a découvert que sa circonscription s'appelait
«High Park>. Dans ce cas, la commission a
retenu le nom.

J'ai été aussi étonné lorsque j'ai découvert
que Davenport avait autrefois porté le nom
de Parkdale, parce qu'il n'y a aucun lien
historique entre Parkdale et Davenport, pas
plus qu'entre Parkdale et High Park. High
Park, c'est-à-dire le parc, a été incorporé à la
circonscription de High-Park. Il n'y aura au-
cun mauvais effet à le retirer. Il a été incor-
poré à Parkdale. Je proposerai à la commis-
sion de le remettre dans la circonscription
qu'on devrait à mon sens appeler High-Park.
Il y a environ trois électeurs dans ce parc.

De plus, les commissaires ont jugé bon
d'affecter huit bureaux de scrutin à une
région délimitée par une ligne longeant vers
l'ouest la partie sud de la rue Bloor jusqu'à
l'avenue Humberside et vers l'avenue Québec.
Les commissaires verront ce que je veux dire
en regardant leurs cartes.

Je propose que ces huit arrondissements de
votation soient échangés pour d'autres, ce qui
permettrait de tracer une ligne de démarca-
tion rue Bloor d'est en ouest longeant la voie
ferrée du Pacifique-Canadien et à l'est de
l'avenue Pacific. De cette façon, le quotient
de la population et les chiffres de base établis
pourraient être maintenus. Cela me semble-
rait juste et raisonnable.

High Park proprement dit est un grand
parc national, qui ne le cède en rien au parc
Stanley en Colombie-Britannique; c'est un de
nos grands parcs et un endroit où les To-
rontois peuvent aller respirer. La disparition
d'un nom aussi symbolique me paraît tragi-
que.

Je le répète, j'ai eu l'occasion de comparaî-
tre devant la commission. J'avais écrit au
nom de mon ami, le député de Parkdale (M.
Haidasz), pour dire que le nom de «High
Park ne convenait pas à cette circonscrip-
tion. J'avais également écrit à la commission
au sujet du nouveau nom de «Parkdale> pour
Davenport. Malheureusement, je n'avais pas
présenté d'instances personnelles à ce mo-
ment-là au sujet du nom de «High Park>, car
j'avais l'intention de comparaître devant la
commission pour exprimer mes vues. Mal-
heureusement, le 30 septembre, étant engagé
ailleurs, je n'ai pu me présenter devant la
commission. Vous pouvez imaginer mon éton-
nement, monsieur l'Orateur, lorsque j'ai
constaté, en recevant le rapport final, que le
nom de «High Park» avait complètement
disparu de la carte.

28 avril 1966


